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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 22 septembre 2010 modifiant l’arrêté du 15 juillet 2010 fixant les exigences
et recommandations en matière de certification de conformité des œufs

NOR : AGRT1023543A

Le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R. 641-59 ;

Vu l’arrêté du 3 juillet 2007 portant approbation du guide de bonnes pratiques en matière de certification ;

Vu l’arrêté du 14 décembre 2007 portant homologation des modalités minimales de contrôle des exigences et
recommandations en matière de certification de conformité ;

Vu l’arrêté du 15 juillet 2010 fixant les exigences et recommandations en matière de certification de
conformité des œufs, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Dans l’annexe de l’arrêté du 15 juillet 2010 susvisé, après la ligne « Fabricants d’aliment » dans
le tableau récapitulatif des missions d’évaluation initiale interne et externe des opérateurs de la filière est
ajouté :

Composition des aliments
S’il existe une exigence explicite

sur l’alimentation, le fabricant
doit déclarer préalablement à
l’organisme certificateur toute
formule de référence (un code
de fabrication pour un site)
qu’il souhaite faire référencer.

F a b r i c a n t s
d’aliments 

F o u r n i s s e u r  o u
o r g a n i s m e  d e
qualification

Référencement des entreprises
fabricants d’aliments composés
et des fournisseurs d’aliments
simples qui s’engagent auprès
de l’organisme chargé de
l ’habi l i ta t ion et  du suiv i
d’élevage et transmission du
l i s t i n g  d e s  e n t r e p r i s e s
référencées à l ’organisme
certificateur.

En cas de caractéristiques certifiées
concernant l’alimentation :

– un audit par an par l’organisme
certificateur ;

– si le fabricant est déjà audité dans le
cadre  du Guide  des  bonnes
pratiques des fabricants d’aliments
(ou une démarche équivalente),
l’organisme certificateur ne réalise
qu’un contrôle par an.

Art. 2. − Le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2010.

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général
des politiques agricole, agroalimentaire

et des territoires :
L’inspectrice en chef

de la santé publique vétérinaire,
C. ROGY



5 octobre 2010 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 81

. .

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement de la directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le chef de service,

F. AMAND


